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REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA 
Tanindrazana – Fahafahana – Fandrosoana 

 
 
MINISTERE DE L'ECONOMIE,  
DES FINANCES ET DU BUDGET 
 
SECRETARIAT GENERAL 
 
DIRECTION GENERALE DES DEPENSES  
PUBLIQUES 
 
DIRECTION DE LA LOGISTIQUE 
 
Service des Matériels 
 
 
Classement :  Comptabilité des matières 
Numéro :  148 MEFB/SG/DCDP/DL/SM 
Date :  09 Mars 2005 
Utilisateurs :  Tous Ministères, Institutions - Faritany - Fivondronam-pokontany - Etablissement Publics. 
Objet :   Amélioration de gestion de matières 
Référence : Circulaire n° 498 –MDB/SG/DGDP/3/MM 1 du 21 Juillet 1997 
 
 
 Depuis la mise en application de la nouvelle procédure de la Loi des Finances, plus précisément la réforme 
budgétaire actuelle par emploi du budget programme et pour la gestion des matières soit tenues suivant la règle de 
transparence, les dispositions suivantes sont et demeurent applicables. 
 

1. Les prescriptions du circulaire n° 498-MFB/SG/DGPBD/3 MM 1du 21 Juillet 1997 demeurent toujours 
applicables en extenso ; 

2. Tout service ayant été gestionnaire de crédit et titulaire de compte matière actuellement en fonction est 
tenue de faire annuellement la réddition de ses comptes matières. 

 Ce service doit présenter à son gestionnaire d’activité le quitus d’approbation découlant de cette 
réddition de compte matières au moins de l’année N-2 afin que celui-ci puisse l’apprécier et 
l’envoyer à l’ordonnateur secondaire du ressort. 

3. L’ordonnateur secondaire doit joindre à son DEF-TEF et au dossier de mandatement les quitus 
d’approbation des divers services qui relèvent de cet ordonnateur. 

 
 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DU BUDGET 
 

 

CIRCULAIRE 
 


